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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONSULAIRE ENTRE L’AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE SO-
CIALISTE DU VIET NAM 

L’Australie et la République socialiste du Viet Nam (désignées ci-après les Parties),  

Inspirées par le désir de renforcer leurs relations consulaires afin de faciliter la pro-
tection des droits et des intérêts de leurs nations et de leurs ressortissants, et par le désir 
de favoriser les relations amicales et la coopération entre les deux pays,  

Désireuses de prolonger, confirmer et amplifier les dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires,  

Ont décidé de signer le présent Accord consulaire et sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions suivants ont le sens qui leur 
est donné ci-après :  

(a) L'expression « fonctionnaire consulaire » désigne toute personne, y compris le 
chef d'un poste consulaire, chargé en cette qualité de l'exercice des fonctions 
consulaires;  

(b) L'expression « ressortissant de l'État d'envoi » s'entend de toute personne physi-
que ayant la nationalité de l'État d'envoi ainsi que de toute personne morale de 
l'État d'envoi;  

(c) L'expression « navire de l'État d'envoi » s'entend de tout navire battant pavillon 
de l'État d'envoi conformément à la législation de ce dernier, à l'exception des 
bâtiments de guerre;  

(d) L'expression « aéronef de l'État d'envoi » s'entend de tout aéronef immatriculé 
dans l'État d'envoi et portant les marques d'immatriculation dudit État, à l'exclu-
sion des aéronefs militaires.  

Article 2. Notification à l'État de résidence des nominations, des arrivées et des départs  

Le Ministère des affaires étrangères de l’État d’envoi communiquera par écrit à l'État 
de résidence, dans les meilleurs délais, les renseignements suivants :  

(a) Les nom et prénoms des membres du poste consulaire, leur rang, la date de leur 
arrivée et de leur départ définitif ou celle de la cessation de leurs fonctions, ainsi 
que tout changement de leur statut pendant leur service au poste consulaire;  

(b) Les nom et prénoms, la nationalité et la date d'arrivée et de départ définitif de 
toute personne appartenant à la famille de tout membre d'un poste consulaire et 
faisant partie de son foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'une personne devient ou ces-
se d'être membre de sa famille; 
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(c) Les nom et prénoms, la nationalité, la fonction et la date d'arrivée et de départ 
définitif des membres du personnel privé et, le cas échéant, de la cessation de 
leur service en tant que tels; et  

(d) Le recrutement et la cessation des fonctions des personnes résidant dans l'État 
de résidence en qualité de membres d'un poste consulaire ou en tant que mem-
bres du personnel privé bénéficiant de privilèges et d'immunités.  

Article 3. Facilités accordées aux fonctions du poste consulaire  

1. L'État de résidence accorde toutes les facilités à l'exécution des fonctions du 
poste consulaire.  

2. L'État de résidence traite les membres de tout poste consulaire avec le respect 
qui leur est dû, et prend les mesures propres à assurer le bon exercice des fonctions des-
dits membres.  

Article 4. Acquisition de locaux et de résidences consulaires  

1. Dans la mesure autorisée par les lois et règlements de l'État de résidence, l'État 
d'envoi ou son représentant a le droit :  

 (a) D'acheter, louer ou acquérir de toute autre manière un bâtiment ou une par-
tie d'un bâtiment ainsi que le terrain attenant à celui-ci, afin d'en faire usage 
à titre de locaux du poste consulaire et de résidences des membres du poste 
consulaire, à l'exclusion des résidences des membres qui sont des ressortis-
sants de l'État de résidence ou qui y résident en permanence; et  

 (b) De construire ou d'améliorer les bâtiments sur le terrain acquis.  

2. L'État de résidence facilite l'acquisition des locaux consulaires de l'État d'envoi 
et, si nécessaire, l'acquisition de résidences adéquates pour les membres du poste consu-
laire.  

3. Dans l'exercice des droits visés au paragraphe 1 du présent article, l'État d'envoi 
ou son représentant se conforme aux lois et règlements de l'État de résidence applicables 
aux terrains, à la construction et à la planification urbaine.  

Article 5. Fonctions consulaires générales  

Les fonctions consulaires consistent notamment à :  

(a) Protéger et faire respecter les droits et intérêts de l'État d'envoi ainsi que ceux de 
ses ressortissants dans les limites autorisées par le droit international;  

(b) Favoriser le développement des relations économiques, commerciales, scientifi-
ques et technologiques, culturelles et éducationnelles entre l'État d'envoi et l'État 
de résidence, et promouvoir d'autre manière les relations d'amitié et de coopéra-
tion entre eux;  

(c) S'assurer par tous les moyens légaux de la situation de l'État de résidence dans 
les domaines économique, commercial, scientifique, technologique, culturel, 
éducationnel et autres et en rendre compte au gouvernement de l'État d'envoi; et  
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(d) Accomplir toutes autres fonctions confiées à un poste consulaire par l'État d'en-
voi et non interdites par les lois et règlements de l'État de résidence ou contre 
lesquelles l'État de résidence ne soulève pas d'objections ou qui sont prévues 
dans les accords internationaux en vigueur entre l'État d'envoi et l'État de rési-
dence.  

Article 6. Demandes concernant la nationalité et l'état civil  

1. Dans le domaine de la nationalité et de l'état civil, les fonctions consulaires sont 
notamment les suivantes :  

 (a) Recevoir les demandes d'acquisition de la nationalité;  

 (b) Enregistrer les ressortissant de l'État d'envoi;  

 (c) Enregistrer les naissances et les décès des ressortissants de l'État d'envoi; et  

 (d) Accomplir les formalités en vue des mariages entre ressortissants de l'État 
d'envoi et délivrer les documents voulus.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne dispensent pas les per-
sonnes concernées de l'obligation de respecter les lois et règlements de l'État de résiden-
ce.  

Article 7. Délivrance des passeports et des visas  

1. Les fonctions consulaires dans les domaines de la délivrance des passeports et 
des visas sont notamment les suivantes :  

 (a) Délivrance des passeports et autres titres de voyage aux ressortissants de 
l'État d'envoi et viser ou annuler lesdits passeports ou titres; et  

 (b) Délivrance des visas aux personnes devant se rendre dans l'État d'envoi ou 
le traverser, et accorder lesdits visas ou les annuler.  

2. Les autorités compétentes de l'État de résidence pourront détenir temporaire-
ment les passeports et autres titres de voyage délivrés par les autorités compétentes de 
l’État d’envoi lorsque cela s’avère nécessaire pour respecter les lois de l’État de résiden-
ce.  

3. Sous réserve de l’article 7(2), les passeports et autres titres de voyage délivrés 
par les autorités compétentes de l'État d'envoi, entrant en possession des autorités compé-
tentes de l'État de résidence, seront restitués dans les meilleurs délais au poste consulaire. 

Article 8. Fonctions notariales et légalisation  

1. Les fonctions consulaires dans le domaine notarial et de l'authentification des 
documents sont notamment les suivantes :  

 (a) L’établissement des documents d'une personne, quelle que soit sa nationali-
té, devant être utilisés dans l'État d'envoi, à la demande de l'intéressé;  

 (b) L’établissement des documents d'un ressortissant de l'État d'envoi, devant 
être utilisés en dehors de l'État d'envoi, à la demande dudit ressortissant;  
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 (c) La traduction de documents dans la langue officielle de l'État d'envoi ou de 
l'État de résidence et la certification que la traduction est fidèle à l'original;  

 (d) L’accomplissement de toutes autres fonctions notariales autorisées par l'État 
d'envoi et au titre desquelles l'État de résidence ne soulève pas d'objections; 
et  

 (e) L’authentification des signatures et des sceaux apposés sur des documents 
émanant des autorités compétentes concernées de l'État d'envoi ou de l'État 
de résidence.  

2. Lorsque utilisés dans l'État de résidence, les documents établis, certifiés ou au-
thentifiés par le poste consulaire conformément aux lois et règlements de l'État de rési-
dence ont la même validité et le même effet que les documents établis, certifiés ou au-
thentifiés par les autorités compétentes de l'État de résidence.  

3. Un fonctionnaire consulaire est habilité à recevoir les certificats et documents 
d'un ressortissant de l'État d'envoi et à en avoir la garde temporaire, sous réserve que cela 
ne soit pas incompatible avec les lois et règlements de l'État de résidence. 

Article 9. Transmission des documents judiciaires et extrajudiciaires  

Les fonctions consulaires comprennent la transmission des documents judiciaires et 
extrajudiciaires conformément aux accords internationaux en vigueur entre les deux Par-
ties ou, en l'absence de tels accords internationaux, de toute autre manière compatible 
avec les lois et règlements de l'État de résidence.  

Article 10. Protection et assistance consulaires  

1. Les Parties acceptent de faciliter pour leurs ressortissants l’entrée, la sortie, le 
transit et le séjour entre les territoires des deux États. Les formalités et les documents de 
sortie des ressortissants précités seront gérés dans le respect du droit de l’État dont ils 
quittent le territoire. Les formalités et les documents d’entrée des ressortissants précités 
seront gérés dans le respect du droit de l’État où ils arrivent. 

2. Si des poursuites judiciaires ou administratives empêchent un ressortissant de 
l'État d'envoi de quitter l'État de résidence pendant la durée de validité de son visa et de 
ses papiers, le ressortissant ne perd pas son droit d'accès aux services et à la protection 
consulaires de l'État d'envoi. Le ressortissant est autorisé à quitter l'État de résidence sans 
avoir à obtenir de l'État de résidence des documents autres que les documents de sortie 
exigés par la législation de l'État de résidence. 

3. Toute personne, indépendamment de sa nationalité, qui détient un passeport ou 
tout autre titre de voyage émis par l’État d’envoi, bénéficie dans l’État de résidence des 
mêmes droits d’accès aux services consulaires et de protection par l’État d’envoi 
(conformément aux dispositions de l’Accord et de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires) que ceux octroyés à un ressortissant de l’État d’envoi.  
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Article 11. Communications et contacts avec des ressortissants de l'État d'envoi  

1. Pour faciliter l'exercice des fonctions consulaires concernant des ressortissants 
de l'État d'envoi :  

 (a) Les fonctionnaires consulaires sont libres de communiquer avec les ressor-
tissants de l'État d'envoi et d'avoir accès à ces derniers. Les ressortissants de 
l'État d'envoi bénéficient de la même liberté eu égard aux communications 
avec les fonctionnaires consulaires de l'État d'envoi et à l'accès à ceux-ci;  

 (b) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à s'assurer des conditions de 
vie et de travail de tout ressortissant de l'État d'envoi dans l'État de résiden-
ce et à lui fournir l'assistance nécessaire à tout moment;  

 (c) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à demander aux autorités com-
pétentes de l'État de résidence de s'assurer de l'endroit où se trouve un res-
sortissant de l'État d'envoi, et les autorités compétentes de l'État de résiden-
ce font tout ce qui est raisonnablement possible dans les circonstances pour 
communiquer les renseignements correspondants;  

 (d) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à recevoir de l'argent ou des 
valeurs de tout ressortissant de l'État d'envoi, et à en avoir la garde tempo-
raire, dans des conditions conformes aux lois et règlements de l'État de ré-
sidence;  

 (e) Les autorités compétentes de l'État de résidence font savoir, sans retard et 
dans un délai de trois jours ouvrables, au poste consulaire de l'État d'envoi 
si, dans les limites de sa circonscription consulaire, un ressortissant de l'État 
d'envoi a été arrêté ou a été emprisonné ou est détenu en attendant son pro-
cès ou emprisonné de quelque autre manière que ce soit, à moins que cette 
personne ne demande expressément que le poste consulaire de l'État d'envoi 
n'en soit pas informé. Les autorités compétentes de l'État de résidence in-
forment le poste consulaire des raisons pour lesquelles le ressortissant a été 
arrêté ou emprisonné ou est détenu en attendant son procès ou emprisonné 
de quelque autre manière que ce soit. Toute communication adressée au 
poste consulaire par la personne arrêtée, emprisonnée ou détenue est expé-
diée sans retard auxdites autorités. Celles-ci informent sans retard la per-
sonne détenue des droits qui sont les siens en vertu des dispositions du pré-
sent alinéa;  

 (f) Dans le cas d'un procès ou d'autres poursuites judiciaires à l'encontre d'un 
ressortissant de l'État d'envoi dans l'État de résidence, les autorités compé-
tentes de l'État de résidence mettent à disposition du poste consulaire des 
renseignements sur les chefs d'accusation à l'encontre du ressortissant. Un 
fonctionnaire consulaire est autorisé à assister au procès ou aux autres pour-
suites judiciaires;  

 (g) Dans le cas d'un procès ou d'autres poursuites judiciaires à l'encontre d'un 
ressortissant de l'État d'envoi dans l'État de résidence, les autorités compé-
tentes de l'État de résidence assurent un interprétariat adéquat audit ressor-
tissant si cela s’avère nécessaire; 

 (h) Les fonctionnaires consulaires sont habilités à rendre visite à tout ressortis-
sant de l'État d'envoi emprisonné, en garde à vue ou en détention, à s'entre-
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tenir et à correspondre avec lui ou elle, ainsi qu'à organiser sa représenta-
tion légale. Ils ont également le droit de rendre visite, de s'entretenir et de 
correspondre avec tout ressortissant de l'État d'envoi emprisonné, gardé à 
vue ou détenu dans leur circonscription consulaire en conséquence d'un ju-
gement;  

 (i) L'accès aux ressortissants détenus de l'État d'envoi est assuré par les autori-
tés compétentes de l'État de résidence à tout fonctionnaire consulaire de 
l'État d'envoi, sans retard et dans un délai de deux jours ouvrables après no-
tification initiale de l'arrestation ou de la détention telle que visée à l'alinéa 
(e) du paragraphe 1 du présent article, ainsi qu'à raison d'au moins une fois 
par mois par la suite. Néanmoins, les fonctionnaires consulaires s'abstien-
nent d'agir au nom d'un ressortissant de l'État d'envoi emprisonné, gardé à 
vue ou détenu si ce dernier s'y oppose expressément.  

2. Les droits et les obligations visés au paragraphe 1 du présent article sont exercés 
conformément aux lois et règlements de l'État de résidence, étant toutefois entendu que 
lesdits lois et règlements doivent impérativement permettre que les buts pour lesquels les 
droits accordés en vertu du présent article sont prévus produisent leur plein effet.  

3. Lorsque des ressortissants de l'État d'envoi ne sont pas en mesure, en temps vou-
lu, d'assurer la défense de leurs droits et intérêts en raison d'une absence ou de toute autre 
raison, les fonctionnaires consulaires peuvent, dans des conditions conformes aux lois et 
règlements de l'État de résidence, dans le but d'obtenir des mesures provisoires de protec-
tion des droits et intérêts desdits ressortissants, représenter ou organiser la représentation 
adéquate des ressortissants de l'État d'envoi aux tribunaux ou par devant d'autres autorités 
compétentes de l'État de résidence jusqu'à ce que lesdits ressortissants nomment leurs 
propres représentants ou qu'ils soient eux-mêmes en mesure de défendre leurs propres 
droits et intérêts.  

Article 12. Renseignements en cas de décès  

Si les renseignements voulus sont en possession des autorités compétentes de l'État 
de résidence, celles-ci ont le devoir, en cas de décès d'un ressortissant de l'État d'envoi, 
d'en informer sans retard le poste consulaire dans la circonscription consulaire duquel le 
décès s'est produit et de fournir, à la demande du poste consulaire, un certificat de décès 
ou une copie des autres documents certifiant le décès.  

Article 13. Fonctions concernant les successions  

1. Lorsque les autorités compétentes de l'État de résidence apprennent qu'un res-
sortissant décédé de l'État d'envoi a laissé un patrimoine dans l'État de résidence et qu'il 
n'y a ni héritier ni exécuteur testamentaire, les autorités compétentes de l'État de résiden-
ce en informent le poste consulaire dans les meilleurs délais.  

2. Un fonctionnaire consulaire est habilité à être présent lorsque l'inventaire d'un 
patrimoine tel que visé au paragraphe 1 du présent article est dressé et que les scellés y 
sont posés par les autorités compétentes de l'État de résidence. 

3. Lorsqu'un ressortissant de l'État d'envoi cité comme héritier ou légataire est en 
droit d'hériter ou de bénéficier d'une succession ou d'un legs d'un de cujus de quelque na-
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tionalité que ce soit dans l'État de résidence, et si les autorités compétentes de l'État de 
résidence apprennent que ladite personne ne se trouve pas sur le territoire de l'État de ré-
sidence, les autorités compétentes de l'État de résidence communiquent au poste consu-
laire tout renseignement quant à cet héritage ou au bénéfice de cette succession ou du 
legs de ladite personne.  

 4. Un fonctionnaire consulaire peut représenter, directement ou par l'entremise de 
son représentant, aux tribunaux ou par devant d'autres autorités compétentes de l'État de 
résidence, tout ressortissant de l'État d'envoi ayant droit ou pouvant prétendre à une suc-
cession dans l'État de résidence lorsque ledit ressortissant ou son représentant n'est pas en 
mesure de participer à la procédure successorale.  

5. Un fonctionnaire consulaire est habilité à recevoir une succession ou un legs, au 
nom d'un ressortissant de l'État d'envoi qui n'est pas résident permanent de l'État de rési-
dence, en vue de le délivrer à ladite personne.  

6. En cas de décès, dans l'État de résidence, d'un ressortissant de l'État d'envoi qui 
n'est pas un résident permanent de l'État de résidence et qui n'a personne en qualité de pa-
rent ou d'agent dans l'État de résidence, un fonctionnaire consulaire a le droit d'assumer 
immédiatement la garde temporaire de tous les documents, des sommes d'argent et des 
effets personnels qui étaient en possession du ressortissant décédé, en vue de les délivrer 
à ses héritiers, son exécuteur testamentaire ou à d'autres personnes habilitées à recevoir 
lesdits biens.  

7. En remplissant les fonctions stipulées aux paragraphes 4, 5 et 6 du présent arti-
cle, le fonctionnaire consulaire observe les lois et règlements en vigueur dans l'État de ré-
sidence.  

Article 14. Tutelle et curatelle  

l. Les autorités compétentes de l'État de résidence informent le poste consulaire 
des cas où il est nécessaire d'instituer la tutelle ou la curatelle d'un ressortissant de l'État 
d'envoi qui est mineur d'âge ou d'un ressortissant qui ne peut agir de lui-même ou qui ne 
peut agir que partiellement de lui-même.  

2. Un fonctionnaire consulaire est habilité, dans la mesure autorisée aux termes des 
lois et règlements de l'État de résidence, à protéger les droits et intérêts d'un ressortissant 
de l'État d'envoi qui est mineur d'âge ou d'un ressortissant qui ne peut agir de lui-même 
ou qui ne peut agir que partiellement de lui-même et, lorsque cela s’avère nécessaire, de 
recommander ou de nommer un tuteur ou un curateur pour la personne concernée, ainsi 
que de superviser les activités du tuteur ou du curateur.  

Article 15. Assistance aux navires de l'État d'envoi  

1. Un fonctionnaire consulaire est habilité à porter assistance aux navires de l'État 
d'envoi se trouvant dans les eaux territoriales ou dans les eaux intérieures de l'État de ré-
sidence, de même qu'à leurs capitaines et aux membres de leurs équipages, ainsi qu'à :  

 (a) Se rendre à bord du navire lorsque libre accès à terre a été accordé au navi-
re, interroger le capitaine et tout membre de l'équipage et recevoir des dé-
clarations concernant le navire, sa cargaison et son itinéraire; 
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 (b) Enquêter sur tout incident ayant eu lieu pendant la traversée, sans préjudice 
des pouvoirs des autorités compétentes de l'État de résidence;  

 (c) Régler les litiges entre le capitaine et l'équipage, y compris les litiges 
concernant les salaires et les contrats d'enrôlement, dans la mesure où ceci 
est autorisé par les lois et règlements de l'État d'envoi;  

 (d) Recevoir la visite du capitaine ou de tout membre de l'équipage et, lorsque 
cela s’avère nécessaire, assurer leur traitement médical ou leur rapatrie-
ment;  

 (e) Recevoir, examiner, rédiger, signer ou authentifier les certificats concernant 
le navire; et  

 (f) Traiter toutes autres questions relatives au navire, qui lui sont confiées par 
les autorités compétentes de l'État d'envoi.  

2. Le capitaine et tout membre de l'équipage peuvent se mettre en rapport avec un 
fonctionnaire consulaire. Ils peuvent se rendre au poste consulaire sous réserve de ne 
commettre aucune infraction aux lois et règlements de l'État de résidence concernant 
l'administration du port et les étrangers.  

Article 16. Protection d'un navire de l'État d'envoi contre lequel des mesures coercitives 
sont prises  

1. Lorsque les tribunaux ou autres autorités compétentes de l'État de résidence se 
proposent de prendre des mesures coercitives ou de mener une enquête officielle contre 
un navire de l'État d'envoi ou à bord dudit navire, elles en informent au préalable le poste 
consulaire de façon qu'un fonctionnaire consulaire ou son représentant puisse être présent 
au moment où cette initiative aura lieu. Si, en raison de l'urgence du cas, une notification 
préalable est impossible, les autorités compétentes de l'État de résidence doivent notifier 
le poste consulaire immédiatement après que les mesures ont été prises et, à la demande 
d'un fonctionnaire consulaire, fournir dans les meilleurs délais toutes informations 
concernant lesdites mesures.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent à toutes les me-
sures analogues prises à terre par les autorités compétentes de l'État de résidence à l'en-
contre du capitaine ou de tout membre de l’équipage d'un navire de l’État d’envoi.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas aux 
contrôles normalement effectués par les autorités compétentes de l'État de résidence en 
matière de douane, d'administration portuaire, de santé ou d'immigration, ni aux mesures 
prises par lesdites autorités dans le but d'assurer la sécurité de la navigation en mer ou de 
prévenir la pollution des eaux.  

4. Excepté à la demande ou avec le consentement du capitaine d'un navire de l'État 
d'envoi ou d'un fonctionnaire consulaire, les autorités compétentes de l'État de résidence 
ne peuvent s'ingérer dans les affaires intérieures du navire lorsqu'il n'est pas porté atteinte 
à la paix, la sécurité et l'ordre public de l'État de résidence.  
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Article 17. Assistance aux navires sinistrés de l'État d'envoi  

1. Si un navire de l'État d'envoi fait naufrage ou s'échoue dans la mer territoriale ou 
dans les eaux intérieures de l'État de résidence, les autorités compétentes de l'État de ré-
sidence informent dans les meilleurs délais le poste consulaire le plus proche du lieu du 
sinistre des mesures prises afin d'assurer le sauvetage des personnes à bord, du navire et 
de sa cargaison et autres biens.  

2. Dans la mesure autorisée par les lois et règlements de l'État de résidence, tout 
fonctionnaire consulaire est habilité à prêter assistance à tout navire sinistré de l'État 
d'envoi ainsi qu'à son équipage et à ses passagers, et de demander l'assistance des autori-
tés compétentes de l'État de résidence à cet effet.  

3. Si un navire sinistré de l'État d'envoi, ou des objets lui appartenant ou sa cargai-
son sont trouvés à proximité de la côte ou sont ramenés dans un port de l'État de résiden-
ce et que ni le capitaine ni l'armateur du navire, ni un agent maritime de la compagnie du 
navire ou son assureur, n'est présent ou n'est en mesure de prendre des mesures afin de 
les protéger ou de les céder, les autorités compétentes de l'État de résidence en informent 
le poste consulaire aussi rapidement que possible. Un fonctionnaire consulaire est habili-
té à prendre des dispositions appropriées au nom de l'armateur du navire.  

4. Un navire sinistré de l'État d'envoi, ainsi que sa cargaison et les objets qui lui 
appartiennent, sont exonérés de droits de douane et autres taxes analogues imposés par 
l'État de résidence, sous réserve qu'ils ne soient pas livrés en vue de leur vente ou de leur 
exploitation dans l'État de résidence.  

Article 18. Fonctions relatives aux aéronefs de l'État d'envoi  

Les dispositions du présent Accord, qui s'appliquent aux navires de l'État d'envoi, 
sont également applicables aux aéronefs de l'État d'envoi sous réserve que leur applica-
tion ne soit pas incompatible avec les dispositions des accords bilatéraux en vigueur entre 
l'État d'envoi et l'État de résidence ou avec les accords multilatéraux dont les deux États 
sont signataires. 

Article 19. Droits et taxes consulaires  

1. Le poste consulaire peut imposer, dans le territoire de l'État de résidence, les 
droits et taxes prévus par les lois et règlements de l'État d'envoi pour les actes consulai-
res.  

2. Les sommes recueillies sous la forme de droits et de taxes visés au paragraphe 1 
du présent article, ainsi que les recettes de ces droits et taxes, sont exonérés de tous im-
pôts et taxes dans l'État de résidence.  

3. L'État de résidence autorise tout poste consulaire à transférer à l'État d'envoi les 
recettes des droits et taxes visés au paragraphe 1 du présent article.  
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Article 20. Relations avec les autres accords internationaux  

1. Les Parties conviennent expressément et reconnaissent que le présent Accord est 
fait conformément aux dispositions de l'article 73(2) de la Convention sur les relations 
consulaires, signée à Vienne, le 24 avril 1963, et que le présent Accord a pour objet de 
confirmer et de renforcer les dispositions de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires qui reste en vigueur entre elles.  

2. Les Parties confirment les dispositions de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires, signée à Vienne, le 24 avril 1963, et conviennent que les points non 
spécifiquement soulevés dans le présent Accord seront traités conformément à ladite 
Convention.  

3. Sauf indication contraire, les termes et expressions employés dans le présent 
Accord, ont le sens qui leur est donné dans la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires, signée à Vienne le 24 avril 1963.  

Article 21. Consultations  

Les Parties conviennent de se réunir à des fins de consultation au moins une fois par 
an, ceci afin d'examiner les relations consulaires, dont toutes les questions intéressant 
l'une ou l'autre des Parties. Les Parties peuvent également demander des consultations sur 
des questions consulaires précises en tant que de besoin à tout moment au cours de toute 
année.  

Article 22. Entrée en vigueur et durée  

Le présent Accord prend effet le trente et unième jour suivant un échange de notes 
par lequel les deux Parties se notifient réciproquement l'achèvement des formalités impo-
sées par leur législation nationale pour donner effet au présent Accord.  

Le présent Accord restera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit dénoncé par l'une ou l'autre 
Partie par le biais d’une notification de six (6) mois communiquée par écrit à l'autre Par-
tie indiquant sa décision d’y renoncer.  

Fait en deux exemplaires à Hanoi le 29 juillet 2003, en langues anglaise et vietna-
mienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour l’Australie : 

ALEXANDER DOWNER 
Ministre des affaires étrangères 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 

NGUYEN DY NIEN 
Ministre des affaires étrangères  




